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Conseil syndical du SNUipp

mercredi 10 mars de 13 h à 15 h
à la Bourse du Travail (salles A et B)
Chaque syndiqué peut participer à

cette instance de décision du syndicat.

snuipprhône
Toutes et tous, mobilisons-nous le 23 mars !
Face à la politique économique et sociale menée par le
Gouvernement, en l’absence de réponses satisfaisantes apportées
le 15 février par le Président de la République, le 23 mars sera
une nouvelle fois l’occasion pour les salariés, du privé comme du
public, d’affirmer que d’autres orientations sont nécessaires,
justes et possibles. Ce jour là, dans l’unité interprofessionnelle
la plus large, la journée de grève et de manifestations rappellera
aussi que, dans un contexte de crise, les services publics sont
d’autant plus indispensables. Nos organisations syndicales de la
Fonction publique appellent tous les personnels à se joindre à la
mobilisation par la grève et les manifestations. 
Ensemble, mobilisons-nous notamment pour :
� L’arrêt immédiat des suppressions d’emplois, et des créations
de postes partout où cela s’avère nécessaire.
� La résorption de la précarité dans la Fonction publique.
� Des augmentations salariales assises sur la valeur du point
d’indice et le rattrapage des pertes de pouvoir d’achat interv-
enues depuis plusieurs années.
� Une réforme des retraites prenant en compte l’ensemble des
questions, tant pour le Code des pensions que pour le régime
général, et notamment, le niveau des retraites, l’emploi, le
financement, la pénibilité, la réduction des inégalités et visant à
l’amélioration pour tous.
� Des mesures immédiates pour améliorer les conditions de
travail et mettre un terme aux situations de souffrances profes-
sionnelles.
� Des évolutions ayant pour but l’intérêt général et les besoins
de toute la population sur l’ensemble du territoire, ce qui
implique le retrait de plusieurs dispositifs contraires à ces
principes dans les trois versants de la Fonction publique. Nos
organisations syndicales exigent l’ouverture immédiate de
véritables négociations. Elles appellent l’ensemble des personnels
à se mobiliser massivement le 23 mars pour faire aboutir leurs
revendications.

Appel unitaire des fédérations de fonctionnaires
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Mouvement 2010
- fin mars : parution des postes pour
la phase principale du mouvement
- du 1er au 12 avril : saisie des
voeux sur internet
- le 20 mai : CAPD (résultats) 
- juin : phase d’ajustement

Temps partiels et Disponibilité
pour le 31/03 
Admission à la retraite rentrée 2011
La circulaire est arrivée dans les écoles
Retour des demandes pour le 31 mai 2010
Lettre-pétition unitaire RASED
à signer : http://www.snuipp.fr/spip.php?article6987

Grève le 23 mars !
Emploi, retraites, salaires
à l’appel de la FSU, CFDT, CGT, Solidaires, UNSA, FO

Manifestation à 10 h 30
de la place Jean Macé à la place Bellecour

Attention : déclaration préalable d'intention de grève 
à faire parvenir à votre IEN au plus tard

 le vendredi 20 mars à 17 h (modèle sur le site) 
Pensez d’ores et déjà à nous communiquer le nombre de

grévistes http: //69.snuipp.fr/greve_23_03/greve.html

RÉUNIONS D’INFORMATIONSRÉUNIONS D’INFORMATIONS
SYNDICALES SYNDICALES 

mercredis 17, 24 et 31marsmercredis 17, 24 et 31mars
RÉSERVEZ VOS MERCREDIS MATIN !

Voir page 2



Le mouvement va bientôt paraître. Afin de répondre à toutes les questions que vous vous posez, 
nous organisons un stage d’informations qui se déroulera :Jeudi 8 avril de 9 h à 16 h 30 - au SNUipp 12 rue de la Tourette - Lyon 1. 

Attention, demande à faire parvenir à l’IA, un mois avant soit le 8 mars.
Mouvement, mutations, premières rentrées scolaires, responsabilité, relations avec les parents, la  hiérarchie,
fonctionnement des écoles... 

Ce sera également l’occasion d’échanger avec des collègues PEMF ou CPC, responsables d’associations... 
Toutes les infos et modalités d’inscription sur le site du SNUipp : http://69.snuipp.fr/spip.php?article7352
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Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de commu-
nication en direction des

écoles du département du
Rhône. Faites-le circuler ou

affichez-le. 
Participent à sa rédaction :
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Stage débuts dans le métier : T1, T2, T3, LC vous êtes concernés 

Face à la pénurie de remplaçants liée aux insuffisances des recrutements et aux suppressions de postes, le
ministère de l'Education nationale cherche, après l’appel aux retraités ou aux AVS ces deux dernières années,
à recourir aux étudiants pour faire face aux besoins de remplacements dans les écoles du département de
Seine-Saint-Denis... Et bientôt dans le Rhône ? Cette annonce montre la méconnaissance ministérielle du
métier de professeur des écoles et le mépris pour le professionnalisme des enseignants. Remplacer au pied
levé un enseignant dans une classe ne s’improvise pas : cela demande connaissance des niveaux, de la gestion
d’une classe et professionnalisme. La réussite des élèves ne peut s'accommoder de  bricolages aussi irrespon-
sables ! D’autre part, le ministre prétend cacher le manque d’enseignants en offrant aux étudiants se
destinant au métier d'enseignant l'occasion de se former sur le terrain. C’est sans doute la pire des méthodes
de formation : sans préparation, sans connaissance préalable de la classe, sans réflexion postérieure au
stage, sans bénéficier de l’expérience de l’IUFM. C'est faire fi des conditions indispensables pour qu'un stage
soit formateur. Les stages en responsabilité, tels qu'ils sont actuellement organisés pour les PE2 par l'IUFM,
font partie du dispositif de formation des enseignants, et s'inscrivent dans une progression (stage d'obser-
vation, de pratique accompagnée,...). Ils sont préparés, accompagnés, suivis par des formateurs et doivent
faire l'objet de bilans, d'analyses, d'évaluations. Rien n'est pire, pour les élèves comme pour les futurs
enseignants, que les situations d'échec que propose le ministre. Le SNUipp demande la création de postes
nécessaires pour répondre aux besoins de remplacements et l’abandon de la réforme de la formation.
Autant de motifs d’être en grève le 23 mars !

Assez de bricolages irresponsables !

17 mars 9 h - 12 h Givors Ecole Gabriel Péri
17 mars 9 h - 12 h Lyon 3,6,7,8 Bourse du Travail (salle des Congrès)
17 mars 9 h - 12 h Tarare Espace Belfort
24 mars 9 h - 12 h Meyzieu - Décines Ecole Condorcet Meyzieu
24 mars 9 h - 12 h Vaulx en Velin Lieu à préciser
24 mars 9 h - 12 h Vénissieux Maison des Fêtes et des Familles
24 mars 9 h - 12 h Villefranche Bourse du Travail
24 mars 9 h - 12 h Villeurbanne Ecole maternelle A. France
24 mars 9 h - 12 h Rillieux Ecole les Allagniers
24 mars 9 h - 12 h Lyon 1,4,5,9 Bourse du Travail (salle des Congrès)
24 mars 9 h - 12 h Pierre Bénite Café culturel de la Maison du Peuple
31 mars 9 h - 12 h Caluire Groupe scolaire Montessuy
31 mars 9 h - 12 h Bron - St Priest Maison des Sociétés de Bron
31 mars 9 h - 12 h Neuville - Genay Salle St-Exupéry Genay

Réunions d’informations syndicales
Les mercredis 17, 24 et 31 mars 2010. Vous pouvez vous rendre à la réunion de votre choix. Un point plus
particulier sera fait sur le secteur, mais l’ordre du jour sera le même partout. 

Mardi 2 mars, le collectif du Rhône “Sauvons les
RASED” dont le SNUipp fait partie, a été reçu en
audience par l'IA et son adjoint. Nous avons interpellé
l'IA sur le manque d'’enseignants spécialisés E et G et la
nécessité d’un nombre important de départs en
formation. En effet,  au moins 6 postes G seront
vacants l'année prochaine, sans compter les collègues
qui demanderont leur mutation vers un autre dépar-
tement ou un autre poste. Quant aux postes E, 20
sont occupés par des "faisant fonction" ou libérés
l'année prochaine. L’IA a rappelé sa volonté de
maintenir des départs en formation E et G avec une
prévision sur plusieurs années pour étaler la
formation et éviter les années de creux... Combien
de départ l'année prochaine ? Pas de réponse... Mais
pour l'IA les besoins ne sont pas si importants, le
département disposant d’un vivier suffisant d'ensei-
gnants spécialisés E et G. Or, certains de ces ensei-
gnants ne travaillent plus dans des RASED et n'ont pas
forcément l'intention de reprendre un poste
spécialisé ! Cette piste est donc peu fiable. Face à

notre inquiétude renforcée par ces réponses évasives,
l’IA  a cru nous rassurer en rappelant que de toute
façon les postes RASED ne seraient pas gelés... mais
que faute de candidats spécialisés ils seraient
occupés par des "faisant fonction". Les collègues
feraient ainsi leurs armes sur le terrain et demande-
raient éventuellement une formation plus tard...
Quant à notre préoccupation concernant l'implan-
tation des RASED et leurs difficultés de fonction-
nement, l'IA s'est félicitée de la nouvelle organisation
de cette année (sic !). A notre demande de plus de
souplesse pour les collègues sédentarisés qui peinent
à accomplir leurs missions, la réponse est : "pas de
possibilité juridique de revenir sur une sédentari-
sation" (la consigne venant du ministère). Pour
quelques cas de déséquilibre de secteurs, les IEN ont
été interrogés et des implantations de postes seront
modifiées. Les collègues en poste ne devraient pas
être touchés, les modifications d'implantation se
feraient sur des postes vacants dans la mesure du
possible. 

RASED


